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Objet: arrêté du 25 mars 2013 portant modification de la troisième partie du code de l'urbanisme entré en vigueur au 1er juillet 2013, portant
notamment sur la numérotation des dossiers de permis modificatifs et de transferts.

L'arrêté réglementaire du 25 mars 2013 portant modification de la troisième partie du code de
l'urbanisme est entré en vigueur le 1" juillet 2013. Il porte notamment sur la numérotation des
dossiers de permis modificatifs et de transferts.

Afin d'identifier rapidement et aisément les modifications ou les transferts de permis de
construire ou d'aménager, l'article A 423-4 a été modifié. Il convient désormàis de préciser par la
lettre «m» ou « t» s'il s'agit d'une modification ou d'un transfert.

Ces lettre seront suivies de 2 chiffres : 01, 02, etc.

S'agissant de dossiers complexes intercalant des permis modificatifs et des transferts, il
conviendra de nnméroter chronologiqnement les dossiers•.

Par exemple, pour un permis initial valant division, suivi par un permis modificatif puis par un
transfert partiel, puis ensuite d'un modificatif sur le permis initial, d'un nouveau transfert partiel
et d'un modificatif sur ce dernier transfert, la numérotation sera la suivante:
PCq MOI q T02q M03q T04q M05.

En tant que guichet unique en matière de dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme, je
vous remercie de bien vouloir suivre ces directives.
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